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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
ACCOR 

 
(Eurolist) 

 
 
 
Par courrier du 31 janvier 2008, la société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ColTime (1) (1, rue du Saint 
Esprit, L-1475 Luxembourg), la société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois Lifetime Holdings (2) (5 D, 
rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg) et la société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois Eurazeo Real 
Estate Lux (3), ont déclaré avoir franchi de concert en hausse, le 28 janvier 2008, les seuils de 5% et 10% du capital et 
des droits de vote de la société ACCOR, et détenir de concert 25 719 091 actions ACCOR représentant autant de droits 
de vote, soit 11,19% du capital et 10,03% des droits de vote de cette société (4), ainsi répartis : 
 
   Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Coltime 20 634 091 8,98 20 634 091 8,05 
Lifetime Holdings 3 445 000 1,50 3 445 000 1,34 
Eurazeo Real Estate 1 640 000 0,71 1 640 000 0,64 
Total de concert 25 719 091 11,19 25 719 091 10,03 
 
Ce franchissement de seuils résulte (i) du concert conclu le 27 janvier 2008 par les sociétés ColTime et Eurazeo Real 
Estate Lux, concomitamment à la reprise en direct par Eurazeo Real Estate Lux d’une participation dans ACCOR 
correspondant à une partie de celle qu’elle détenait déjà au travers de Coltime, (ii) du concert entre Coltime et Lifetime 
Holdings déclaré le 18 octobre 2007 (5) et (iii) du fait que compte tenu des termes du concert entre Coltime et Lifetime 
Holdings, Eurazeo et Lifetime Holdings ont reconnu être également de concert. 
 
Les déclarants précisent qu’à leur sens, le pacte d’actionnaires conclu entre eux le 27 janvier 2008 n’entre pas dans le 
champ d’application de l’article L. 233-11 du code de commerce. 
 
La déclaration d’intention fera l’objet d’une publication ultérieure. 
 
 

_______ 
 
 
(1)  ColTime Sàrl est contrôlée par la société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ColLife, elle-même 

contrôlée par les fonds d’investissement Colony Investors VI, LP et Colyzeo Investors, LP, gérés par la société 
d’investissement Colony Capital, LLC. 

(2)  Lifetime Holdings est contrôlée par les sociétés TPG-Axon Partners, LP et TPG-Axon Partners (Offshore), Ltd, 
elles-mêmes gérées par TPG-Axon Capital Management, LP, une société d’investissement indirectement contrôlée 
par Monsieur Dinakar Singh. 

(3)  Contrôlée par Eurazeo SA. 
(4)  Sur la base d’un capital composé de 229 917 794 actions représentant 256 392 790 droits de vote théoriques. 
(5)  Cf. D&I 207C2357 du 25 octobre et D&I 207C2366 du 26 octobre 2007. 


